
Réseau des GRETA de l’académie de Versailles

INTERVENANT EDUCATIF PETITE ENFANCE (TITRE
PROFESSIONNEL)

GRETA du Val d'Oise (95)
Collège Le Carré Sainte Honorine - 95150 TAVERNY

OBJECTIFS
Obtenir le diplôme du Titre Professionnel d’Intervenant éducatif petite enfance délivré par le
Ministère du Travail et des Solidarités,
Niveau 4
Inscrit au RNCP 41849

CONTENU
Bloc 1 : Contribuer à l’accueil des jeunes enfants et à la réponse à leurs besoins fondamentaux
Bloc 2 : Accompagner le développement des jeunes enfants
Bloc 3 : Accompagner les parents ou l’entourage des jeunes enfants

SST (Sauveteur Secouriste du Travail)
Technique de recherche de stage/emploi

TAUX DE RÉUSSITE
Nouvelle certification

PUBLICS
Individuel
Compte Personnel de Formation
Salarié
Salarié Contrat de Professionnalisation
(CP)
Promotion par Alternance (Pro-A)

DURÉE
De 1400 h, dont 420 h en entreprise

DATES
Formation sur demande
(Nous contacter)

PRÉ-REQUIS
Sur positionnement
Niveau de français B1

NIVEAU DE SORTIE
Niveau 4 (BAC)

VALIDATION
Attestation de fin de formation
Attestation de compétences
Titre
SST
TP IEPE

MÉTHODES
PÉDAGOGIQUES
Cours du jour
Face à face
Formation de groupe
Parcours modulaire de formation
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MODALITÉS D'ÉVALUATION
Test français
Entretien de motivation

POURSUITE D'ACTIVITÉS
DE educateur de jeunes enfants
DE Auxiliaire de puériculture

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
L'accès à cette formation est possible jusqu'à la date de démarrage sous réserve
des places disponibles. Les candidats avec une demande de transition
professionnelle : prendre contact 6 mois avant la date de démarrage.

COÛT
13 559 euros (Taux horaire 13 euros)

FINANCEMENT
Auto-financement
CPF
Projet de transition Pro

DOMAINES PROFESSIONNELS
Santé, social

CONTACT
contact@greta-versailles.fr

RÉFÉRENT HANDICAP
christine Matias
contact@greta-versailles.fr

ACCESSIBILITÉ HANDICAP
Un apprenant en situation de handicap peut bénéficier
de divers aménagements (matériel et/ou pédagogique)
dans le cadre de sa formation.
Les équipes sont sensibilisées et mobilisées à l’accueil et à
l’accompagnement des personnes en situation de
handicap.
Une demande de Reconnaissance de la Qualité de
Travailleur Handicapé (RQTH) pourra être demandée
auprès de la Maison Départementale des Personnes
Handicapées (MDPH) du département de résidence.

Fiche mise à jour le
04 juin 2026
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